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PROCÈS-VERBAL de la séance extraordinaire du conseil de la Municipalité de 
Franklin tenue le 17 décembre 2025 à 20h00 au Centre récréatif de Saint-Antoine-
Abbé, sous la présidence de M. Yves Métras, maire. 
 
Sont présents (es) :  Mme Sophie Vincent 

Mme Lyne McKenzie 
M. Simon Brennan 
M. Mark Blair 
M. Daniel Thibault 
Mme Marie-Élaine Morin 

 
Mme Geneviève Carrière, directrice générale et greffière-trésorière est présente. 
 
RÉSOLUTION NO. 240-12-2025 
1_OUVERTURE DE LA SÉANCE EXTRAORDINAIRE 
 
ATTENDU QUE tous les membres du conseil confirment avoir été dûment convoqués 
par la directrice générale et greffière-trésorière, au moyen d’un courrier électronique 
faisant foi de cette convocation; 
 
ATTENDU QUE tous les documents nécessaires à la prise de décision ont été 
envoyés par courrier électronique aux membres du conseil au moins 72 heures avant 
le début de la séance; 
 
Il est PROPOSÉ par le conseiller M. Simon Brennan  
APPUYÉ par le conseiller M. Mark Blair 
Et RÉSOLU 
 
D’OUVRIR la séance extraordinaire à 20h00 le quorum étant respecté. 

Adopté à l’unanimité 
 
RÉSOLUTION NO. 241-12-2025 
2_ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 
ATTENDU QUE les membres du conseil renoncent à la lecture de l’ordre du jour; 
 
Il est PROPOSÉ par le conseiller M. Mark Blair  
APPUYÉ par la conseillère Mme Sophie Vincent 
Et RÉSOLU 
 
D’ADOPTER l’ordre du jour tel que convoqué en y ajoutant le point suivant : 
 
13.1 Amendement de la résolution 190-11-2025 du calendrier des séances 

régulières 2026 
 

1. Ouverture de la séance extraordinaire 
2. Adoption de l’ordre du jour 
3. Adoption du règlement no. 271-2 modifiant le règlement de plan d’urbanisme no. 

271 afin de modifier diverses dispositions 
4. Adoption du règlement no. 272-23 modifiant le règlement de zonage no. 272 afin de 

modifier diverses dispositions 
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5. Adoption du règlement no. 273-6 modifiant le règlement de régie interne et de 
permis et certificats no. 273 afin de définir l’hébergement de plein air lié à une 
entreprise agricole enregistrée 

6. Adoption du règlement no. 274-1 modifiant le règlement relatif aux conditions 
d’émission des permis de construction no. 274 afin de remplacer les conditions de 
délivrance du permis de construction 

7. Avis de motion – Dépôt du projet de règlement no. 440-2025 établissant les taux de 
taxation et de compensation pour l’exercice financier 2026     

8. Dépôt du projet de règlement no. 440-2025 établissant les taux de taxation et de 
compensation pour l’exercice financier 2026     

9. Approbation des paiements émis au 17 décembre 2025 
10. Affectation excédent affecté voirie – Travaux 2026 
11. Adoption de la grille salariale 2026 
12. Crête Excavation inc. – Offre de services entretien rang 7 
13. Programme de planification des activités de sensibilisation du publique 
14. Période de questions 
15. Levée de la séance 

Adopté à l’unanimité 
 
RÉSOLUTION NO. 242-12-2025 
3_ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 271-2 MODIFIANT LE RÈGLEMENT DU 
PLAN D’URBANISME NUMÉRO 271 AFIN DE MODIFIER DIVERSES DISPOSITIONS 
 
ATTENDU QU’un avis de motion a été donné à la séance du 1er décembre 2025; 

ATTENDU l’adoption du projet de règlement le 1er décembre 2025; 

ATTENDU la consultation publique du 17 décembre 2025; 

ATTENDU QUE le conseil souhaite modifier le règlement de plan d’urbanisme 271 
afin de réaliser sa concordance à la modification du schéma d’aménagement révisé 
numéro 345-2024; 

ATTENDU QUE la modification du schéma d’aménagement révisé vise à autoriser 
l’hébergement touristique de plein air lié à une entreprise agricole enregistrée; 

ATTENDU QUE la municipalité désire intégrer des dispositions relatives aux îlots de 
chaleur tel qu’exigé par le 10e paragraphe du deuxième alinéa de l’article 89 de la Loi 
sur l’aménagement et l’urbanisme (LAU) (RLRQ, chapitre A-19.1); 

Il est PROPOSÉ par le conseille M. Daniel Thibault  
APPUYÉ par le conseiller M. Simon Brennan 
Et RÉSOLU 
 
D’ADOPTER le règlement 271-2 ayant pour effet : 

• De modifier l’orientation 3.3 « Favoriser l’agrotourisme » afin d’autoriser 
l’usage « hébergement de plein air par une entreprise agricole »; 

• D’ajouter un objectif permettant l’usage « hébergement de plein air par une 
entreprise agricole » sur l’ensemble du territoire; 

• D’ajouter des dispositions relatives aux îlots de chaleur. 

Adopté à l’unanimité 
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RÉSOLUTION NO. 243-12-2025 
4_ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 272-23 MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE 
ZONAGE NUMÉRO 272 AFIN DE MODIFIER DIVERSES DISPOSITIONS 
 
ATTENDU l’avis de motion a été donné le 1er décembre 2025; 
 
ATTENDU l’adoption du projet de règlement le 1er décembre 2025; 
 
ATTENDU la consultation publique du 17 décembre 2025; 
 
ATTENDU QUE le conseil souhaite modifier le règlement de zonage 272 afin de 
réaliser sa concordance à la modification du schéma d’aménagement révisé numéro 
345-2024; 
 
ATTENDU QUE la modification du schéma d’aménagement révisé vise à abroger 
certaines dispositions relatives à la protection des rives du littoral et des plaines 
inondables; 
 
ATTENDU QUE depuis le 1er mars 2022, la Politique sur la protection des rives, du 
littoral et des zones inondables (RLRQ, chapitre Q-2, r. 35) a été abrogée par le 
gouvernement du Québec et qu’elle a été remplacée par le régime transitoire de 
gestion des zones inondables, des rives et du littoral; 
 
ATTENDU QUE le gouvernement du Québec entend adopter un nouveau cadre 
réglementaire visant les milieux hydriques et que la préséance prévue à l’article 
118.3.3 de la Loi sur la qualité de l’environnement (RLRQ, chapitre Q 2) sera levée 
notamment à l’égard des milieux hydriques et que le conseil de la MRC juge opportun 
de laisser la possibilité aux municipalités locales de réglementer à leur guise ces 
objets; 
 
ATTENDU QUE la modification du schéma d’aménagement révisé vise à autoriser 
l’hébergement touristique de plein air lié à une entreprise agricole enregistrée dans 
les affectations « Agricole 1 », « Agricole 2 » et « Agro forestière » identifiées au 
schéma d’aménagement révisé; 
 
ATTENDU QUE la modification du schéma d’aménagement révisé vise à interdire 
strictement l’usage « usine de béton bitumineux » comme usage principal ou 
accessoire dans l’affectation «agroforestière » identifiée au schéma d’aménagement 
révisé; 
 
Il est PROPOSÉ par le conseiller M. Mark Blair  
APPUYÉ par la conseillère Mme Sophie Vincent 
Et RÉSOLU 
 
D’ADOPTER le règlement 272-23 ayant pour effet : 
 

• D’abroger les dispositions relatives à la Politique de protection des rives, du 
littoral et des plaines inondables (PPRLPI); 

• D’autoriser l’usage « hébergement touristique de plein air lié à une entreprise 
agricole enregistrée » dans les affectations « Agricole 1 », « Agricole 2 » et « 
Agro forestière »; 

• D’interdire l’usage « usine de béton bitumineux » dans les zones AG-23, AG-
25, AG-25-1, AG-25-2, AG-25-3, AG-27, AG-27-1, AG-30, AG-30-1, AG-30-2, 
AG-31, AG-40, AG-47, AG-47-1, AG-47-2, AG-48, AG-48-1, AG-48-2, AG-49, 
AG-53, AG-55 et R-32. 

Adopté à l’unanimité 
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RÉSOLUTION NO. 244-12-2025 
5_ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 273-6 MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE 
RÉGIE INTERNE ET DE PERMIS ET CERTIFICATS NUMÉRO 273 AFIN DE DÉFINIR 
L’HÉBERGEMENT DE PLEIN AIR LIÉ À UNE ENTREPRISE AGRICOLE ENREGISTRÉE 
 
ATTENDU QU’UN avis de motion a été donné à la séance du 1er décembre 2025; 
 
ATTENDU l’adoption du projet de règlement le 1er décembre 2025; 
 
ATTENDU la consultation publique tenue le 17 décembre 2025; 
 
ATTENDU QUE le conseil souhaite modifier le règlement de régie interne et de permis 
et certificats numéro 273 afin de réaliser sa concordance à la modification du 
schéma d’aménagement révisé numéro 345-2024; 
 
ATTENDU QUE la modification du schéma d’aménagement révisé vise à définir 
l’hébergement touristique de plein air lié à une entreprise agricole par une entreprise 
agricole enregistrée; 
 
Il est PROPOSÉ par le conseiller M. Mark Blair  
APPUYÉ par le conseiller M. Daniel Thibault 
Et RÉSOLU 
 
D’ADOPTER le règlement numéro 273-6 ayant pour effet de définir l’hébergement 
touristique de plein air lié à une entreprise agricole par une entreprise agricole 
enregistrée. 

Adopté à l’unanimité 
 
RÉSOLUTION NO. 245-12-2025 
6_ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 274-1 MODIFIANT LE RÈGLEMENT 
RELATIF AUX CONDITIONS D’ÉMISSION DES PERMIS DE CONSTRUCTION 
NUMÉRO 274 AFIN DE REMPLACER LES CONDITIONS DE DÉLIVRANCE DU 
PERMIS DE CONSTRUCTION 
 
ATTENDU QU’UN avis de motion a été donné à la séance du 1er décembre 2025; 
 
ATTENDU l’adoption du projet de règlement le 1er décembre 2025; 
 
ATTENDU la consultation publique tenue le 17 décembre 2025 ; 
 
ATTENDU QUE le conseil souhaite modifier le règlement relatif aux conditions 
d'émission des permis de construction numéro 274 afin de réaliser sa concordance 
à la modification du schéma d’aménagement révisé numéro 345-2024; 
 
ATTENDU QUE la modification du schéma d’aménagement révisé vise à remplacer 
les dispositions concernant l’émission de permis de construction; 
 
Il est PROPOSÉ par la conseillère Mme Lyne Mckenzie  
APPUYÉ par le conseiller M. Simon Brennan 
Et RÉSOLU 
 
D’ADOPTER le règlement 274-1 ayant pour effet de remplacer les conditions de 
délivrance du permis de construction. 

Adopté à l’unanimité 
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7_AVIS DE MOTION – DÉPÔT DU PROJET DE RÈGLEMENT NO. 440-2025 
ÉTABLISSANT LES TAUX DE TAXATION ET DE COMPENSATION POUR L’EXERCICE 
FINANCIER 2026 
 
AVIS DE MOTION est donné par la conseillère Mme Sophie Vincent que sera présenté 
pour adoption, lors d’une séance ultérieure du conseil municipal, un règlement 
intitulé « Règlement numéro 440-2025 établissant les taux de taxation et de 
compensation pour l’exercice financier 2026 ». 
 
RÉSOLUTION NO. 246-12-2025 
8_ DÉPÔT DU PROJET DE RÈGLEMENT NO. 440-2025 ÉTABLISSANT LES TAUX DE 
TAXATION ET DE COMPENSATION POUR L’EXERCICE FINANCIER 2026 
 
CONSIDÉRANT le projet de règlement numéro 440-2025 tel que déposé; 
 
Il est PROPOSÉ par le conseiller M. Mark Blair  
APPUYÉ par la conseillère Mme Marie-Élaine Morin 
Et RÉSOLU 
 
D’ADOPTER le projet de règlement numéro 440-2025 établissant les taux de taxation 
et de compensation pour l’exercice financier 2026. Le projet de règlement est ainsi 
déposé avec dispense de lecture et qu’il est disponible pour consultation à l’Hôtel 
de ville. 

Adopté à l’unanimité 
 
RÉSOLUTION NO. 247-12-2025 
9_APPROBATION DES PAIEMENTS ÉMIS AU 17 DÉCEMBRE 2025 
 
ATTENDU QUE les membres du conseil déclarent avoir pris connaissance de la liste 
des dépenses du mois, et ce pour le bon fonctionnement de l’administration 
municipale;  
 
Il est PROPOSÉ par la conseillère Mme Sophie Vincent  
APPUYÉ par le conseiller M. Simon Brennan 
Et RÉSOLU 
 
D’APPROUVER la liste des comptes à payer du mois selon la liste déposée à la 
séance extraordinaire du 17 décembre 2025 comme suit : 
  
• Liste des comptes à payer au 17 décembre 2025 : 97 278.06 $  
 
QUE les présentes listes soient reconnues comme faisant partie intégrante du 
présent procès-verbal et qu’elles soient dument conservées dans le registre prévu à 
cet effet, sans être annexé au procès-verbal. 
 
Je, Geneviève Carrière, directrice générale et greffière-trésorière de la Municipalité de 
Franklin, certifie qu’il y a des fonds nécessaires pour le paiement de tous les comptes 
ci-dessus décrits. 

Adopté à l’unanimité 
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RÉSOLUTION NO. 248-12-2025 
10_AFFECTATION EXCÉDENT AFFECTÉ VOIRIE – TRAVAUX 2026 
 
ATTENDU QUE la Municipalité avait prévu réaliser des travaux de réfections de la 
chaussée en 2025; 
 
ATTENDU QUE ces travaux n’ont pu être réalisés en fonction du manque de 
personnel à l’interne et du fait que la municipalité se trouvait en période électorale; 
 
ATTENDU QU’il est nécessaire d’affecter les sommes perçues non utilisées aux 
projets prévus en 2025 remis en 2026;  
 
Il est PROPOSÉ par la conseillère Mme Lyne Mckenzie  
APPUYÉ par le conseiller M. Mark Blair 
Et RÉSOLU 
 
DE transférer à l’excédent affecté « Voirie » les montants non utilisés en 2025 soit                                      
400 000 $; 
 
QUE ces sommes demeurent réservées exclusivement au financement des projets 
réalisés pour la voirie locale. 
 
QUE la directrice générale adjointe soit autorisée à effectuer toutes écritures 
comptables nécessaires pour refléter la présente affectation. 

Adopté à l’unanimité 
 
RÉSOLUTION NO. 249-12-2025 
11_ADOPTION DE LA GRILLE SALARIALE 2026 
 
ATTENDU QUE la Municipalité de Franklin souhaite assurer l’équité et la 
compétitivité des conditions salariales de ses employés; 
 
ATTENDU QUE la grille salariale a été mise à jour pour répondre à ces objectifs; 
 
Il est PROPOSÉ par le conseiller M. Mark Blair  
APPUYÉ par le conseiller M. Daniel Thibault 
Et RÉSOLU 
 
QUE la Municipalité de Franklin adopte la grille salariale révisée, laquelle entrera en 
vigueur le 1er janvier 2026; 
 
QUE cette grille salariale soit appliquée à l’ensemble des employés concernés, 
conformément aux modalités établies. 

Adopté à l’unanimité 
 
RÉSOLUTION NO. 250-12-2025 
12_CRÊTE EXCAVATION INC. – OFFRE DE SERVICES ENTRETIEN RANG 7 
 
ATTENDU QUE la Municipalité a reçu une offre de services de la firme Crête 
Excavation inc. relativement à l’entretien du rang 7; 
 
ATTENDU QUE le conseil municipal a pris connaissance de cette offre et qu’il juge 
celle-ci conforme aux besoins de la Municipalité, notamment quant au prix soumis 
de 5 000 $; 
 
Il est PROPOSÉ par la conseillère Mme Sophie Vincent  
APPUYÉ par le conseiller M. Simon Brennan 
Et RÉSOLU 
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QUE le conseil accepte l’offre de services déposée par Crête Excavation inc. pour 
l’entretien des chemins municipaux, au montant de 5 000 $, plus les taxes 
applicables, conformément à sa proposition datée du 12 décembre 2025; 
 
QUE le contrat soit octroyé pour la période du 1er octobre 2025 au 30 septembre 
2026. 

Adopté à l’unanimité 
 
RÉSOLUTION NO. 251-12-2025 
13_PROGRAMME DE PLANIFICATION DES ACTIVITÉS DE SENSIBILISATION DU 
PUBLIC  
 
ATTENDU QUE le Schéma de couverture de risques en sécurité incendie de la MRC 
du Haut-Saint-Laurent adopté en 2012 (résolution n˚ 6298-01-12) prévoit la mise en 
œuvre de programmes de prévention adaptés aux différents niveaux de risque 
présents sur le territoire ; 
 
ATTENDU QUE le programme de planification des activités de sensibilisation du 
public constitue une exigence des Orientations ministérielles en matière de sécurité 
incendie révisées en mars 2025 (RLRQ, chapitre S-3.4 r.2), ainsi qu’un élément 
essentiel à la conformité des municipalités en matière de sécurité incendie ; 
 
ATTENDU QU’il est dans l’intérêt des citoyens ainsi que des municipalités locales de 
planifier des activités de sensibilisation du public; 
  
ATTENDU QUE le programme de planification des activités de sensibilisation du 
public a été adopté par résolution du conseil régional de la MRC du Haut-Saint-
Laurent le 20 août 2025; 
 
Il est PROPOSÉ par le conseiller M. Mark Blair  
APPUYÉ par le conseiller M. Daniel Thibault 
Et RÉSOLU 
 
ET RÉSOLU QUE la Municipalité de Franklin adopte le Programme de planification 
des activités de sensibilisation du public, tel que présenté par la MRC du Haut-
Saint-Laurent. 

Adopté à l’unanimité 
 
RÉSOLUTION NO. 252-12-2025 
13.1_AMENDEMENT DE LA RÉSOLUTION 190-11-2025 DU CALENDRIER DES 
SÉANCES RÉGULIÈRES 2026 
 
CONSIDÉRANT QUE l’article 148 du Code municipal du Québec prévoit que le 
conseil municipal doit établir, avant le début de chaque année civile, le calendrier 
des séances régulières pour l’année suivante, en fixant le jour et l’heure du début de 
chacune; 
 
CONSIDÉRANT QUE le conseil municipal a adopté la résolution no. 190-11-2025 lors 
de la séance du 10 novembre 2025, établissant le calendrier des séances régulières 
pour l’année 2026; 
 
CONSIDÉRANT QUE le conseil municipal souhaite modifier l’heure de début des 
séances régulières du conseil municipal pour l’année 2026; 
 
Il est PROPOSÉ par la conseillère Mme Marie-Élaine Morin  
APPUYÉ par la conseillère Mme Sophie Vincent 
Et RÉSOLU 
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QUE les séances régulières du conseil municipal pour l’année 2026 débutent à 19 h 
00; 
 
QU’un avis public du contenu du présent calendrier soit publié conformément à la 
loi régissant la municipalité. 

Adoptée à l’unanimité 
 
14_PÉRIODE DE QUESTIONS 
 
Avant de débuter cette période de questions, M. Yves Métras, maire demande aux 
citoyens désireux de prendre la parole de se nommer en plus de préciser la rue sur 
laquelle ils habitent avant de poser leur question, afin que l’on puisse avoir le plaisir 
de savoir à qui l’on s’adresse, en plus de pouvoir effectuer les suivis auprès des 
citoyens, le cas échéant.  
 
M. Yves Métras, maire précise que tous les membres du conseil municipal sont 
toujours à l’écoute des citoyens qui posent des questions et qu’ils tentent d’y 
répondre de la façon la plus ouverte, respectueuse et diplomate possible. En 
contrepartie, il mentionne que le conseil municipal s’attend à la même chose des 
citoyens lors des questions. En ce sens, le haussement de ton n’est pas toléré. 
 
RÉSOLUTION NO. 253-12-2025 
15_LEVÉE DE LA SÉANCE 
 
CONSIDÉRANT que les sujets de l’ordre du jour ainsi que la période de questions 
sont épuisés; 
 
Il est PROPOSÉ par le conseiller M. Mark Blair  
APPUYÉ par le conseiller M. Daniel Thibault 
Et RÉSOLU 
 
DE lever la séance extraordinaire du conseil municipal du 17 décembre 2025 à 
20h15. 

Adopté à l’unanimité 
 
Je, Yves Métras, maire, atteste que la signature du présent procès-verbal équivaut à 
la signature par moi de toutes les résolutions qu’il contient au sens de l’article 142 
(2) du Code municipal. 
 
 
__________________________________ __________________________________ 
M. Yves Métras    Mme Geneviève Carrière 
Maire      Directrice générale et greffière-trésorière 


